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RAPPORT D’ACTIVITE 2020 
 

1. Généralités 

Evolution de la structure  

Au 31 décembre 2020, la Brigade Verte compte 330 communes adhérentes, contre 329 au 31 

décembre 2019. C’est la Ville d’Altkirch qui a rejoint les rangs de la structure en date du 1er avril 

2020.  

Consécutivement au renouvellement des équipes municipales mais aussi avec l’organisation du 

Salon des Maires qui s’est déroulé au Parc des Expositions de Mulhouse en septembre, lors duquel 

nous avons eu l’opportunité d’être présents grâce à la mise à disposition gracieuse d’une partie du 

stand « Département du Haut-Rhin », nous avons engagé de nombreux contacts avec certains élus 

issus de communes non adhérentes. 

A la suite du 30ème anniversaire organisé en juillet 2019, Frédéric BIERRY a souhaité réaliser une 

expérimentation sur le Massif du Champ du Feu. En coordination avec les élus et services 

environnement du CD 68 et du CD 67, cette mission a pu être mise en œuvre, ce malgré la crise 

sanitaire, dès le mois de juillet pour une période de 6 mois pour les communes de Belmont, Le 

Hohwald et Breitenbach.  

Evolution des effectifs 

Le Siège Administratif et de Direction est basé à Soultz dans la demeure Waldner de Freundstein qui 

est une propriété départementale. L’ensemble des appels téléphoniques qui arrivent par centaines 

en période estivale, sont centralisés au Siège par l’équipe administrative,  et sont alors dirigés vers 

les patrouilles d’intervention. C’est au poste de commandement que l’ensemble des écrits sont relus 

et corrigés, et les statistiques recueillies sur le serveur informatique puis transmises mensuellement 

en direction des communes et différents partenaires. La gestion financière et du personnel y est 

également assurée. Chaque lundi, les plannings hebdomadaires sont vérifiés et validés, et les chefs 

de secteurs et chefs de postes se réunissent pour établir le bilan de la semaine écoulée et effectuer 

le point sur la semaine à venir.  

L’équipe au Poste de Commandement est constituée d’une Directrice, d’un Responsable Technique 

& Environnement et de trois assistantes administratives et d’une apprentie ressources humaines 

(Licence Pro). 

Le Directeur, Patrice MONTINARI précédemment en poste à fait valoir ses droits à la retraite au 31 

décembre 2019. Lors de son départ, et par mesure d’économie budgétaire, l’Exécutif a fait le choix 

d’un remplacement en interne en confiant la Direction à la Responsable Administrative et Finances, 

Sylviane PETER. 

Les gardes champêtres, personnel de terrain, sont répartis sur les 11 postes du Département du 

Haut-Rhin et se répartissent de la façon suivante :  
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. Secteur Nord :  16 gardes champêtres statutaires – 3 assistants – 1 vacataire 

- Poste de Munster : 3 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Sigolsheim : 5 gardes champêtres statutaires  

- Poste de Colmar : 8 gardes champêtre statutaires - 2 assistants gardes champêtres – 1 

vacataires (40 h / mois) 

. Secteur Centre :  24 gardes champêtres statutaires – 4 assistants  

- Poste de Soultz : 8 gardes statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Hirtzfelden : 3 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste d’Eschentzwiller : 6 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Vieux Thann : 7 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

. Secteur Sud : 18 gardes champêtre statutaires – 3 assistants  

- Poste de Guewenheim : 3 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Walheim : 4 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste d’Altenach : 4 gardes champêtres statutaires (1 poste vacant) – 1 assistant gardes 

champêtres 

- Poste de Hagenthal le Bas : 7 gardes champêtres statutaires  

Ainsi l’effectif se totalise à 58 gardes champêtres, 10 assistants et un vacataire (40 h / mois) qui a 

été recruté pour renforcer la mission de déploiement et la phase expérimentale du Champ du Feu. 

Au cours de l’année, les recrutements suivants sont intervenus, suite à des remplacements dans le 

cadre de départs à la retraite et de départs volontaires (mutations, détachements, disponibilités) 

- Anne FUCHS – GCC – au poste d’Eschentzwiller puis affectée au Poste de Walheim – 

01.01.2020 

- Cyril LOPEZ – GCC – au poste de Colmar – le 01.02.2020 

- Antony LE CALVE – GCC – au poste de Colmar – 01.11.2020 

- Maxime KAPLAN (réintégration suite à détachement à la P. M. de Mulhouse) – 01.12.2020 

Les agents suivants ont quitté la structure au cours de l’année : 

- François GERARD au 1er avril 2020 (retraite) 

- Cyril LOPEZ (fin de détachement au 1er novembre) 

- Bertrand LE GUE (disponibilité pour convenance personnelle au 15 novembre 2020) 

Mouvements internes : 

Par nécessité de service les mouvements internes suivants ont été prononcés en cours d’année 

- Raphäel ILTIS a quitté le Poste de Colmar pour intégrer le Poste de Munster 

- Mathieu WITTMER a regagné le Poste de Soultz suite à une affectation d’une durée d’un 

an à Colmar (de juin 2019 à juin 2020) 
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- Didier LEONARCZYK a quitté le poste de Soultz pour renforcer le Poste de Colmar 

- Anne Véronique ANTONI a quitté le poste de Colmar pour rejoindre le Poste de 

Sigolsheim 

- Hervé BECK a quitté le Poste de Walheim pour intégrer le Poste d’Eschentzwiller en 

qualité d’adjoint au chef de Poste et désigné coordonnateur environnement secteur 

centre 

- Anne FUCHS affecté au Poste d’Eschentzwiller a intégré le Poste de Walheim 

Les Contrats aidés – C. U. I. – C. A. E / P. E. C. 

Depuis de nombreuses années nous avons recours à des contrats aidés pour renforcer nos effectifs, 

mais également pour nous permettre d’évaluer les agents préalablement à leur éventuelle 

intégration (à la condition qu’ils soient lauréats du concours de garde champêtre). Les conditions de 

souscription sont contraignantes et requièrent des exigences pour l’employeur en matière 

d’accompagnement.  

Le taux d’aide via l’A. S. P. est de l’ordre de 40 % sur la base de 20 heures hebdomadaire.  

Comme annoncé en 2019, suite à  la réussite du concours de garde champêtre nous avons pérennisé 

et nommé les agents sous contrats aidés – C. U. I. suivants :  

- Manon IMMELE nommée au 01.04.2020 

- Barbara LISCHKA nommée le 15.07.2020 

 

Souscriptions de nouveaux contrats :  

 

- Simon HEITZMANN, Poste de Walheim 

- Bernard FROMENTAL, Poste de Guewenheim 

- Séverine DEBARQUE, Poste d’Altenach 

- Antony BACCARINI, Poste de Munster 

- Christophe BERTONI, Poste d’Eschentzwiller 

Renouvellements de contrats : 

- Arthur OSTER 

- Jérémy CAUTILLO 

- Alexandra EMSELLEM 

- Coralie FOEGE 

- Sébastien PRUDHOMME 

Un concours de garde champêtre devait être organisé en cours d’année 2020, cependant avec 

l’arrivée de la COVID 19, les dates des épreuves ont été différées et reportées en janvier 2021. Pour 

éviter de mettre un terme à certains contrats avant que les agents n’aient pu présenter le concours, 

nous avons engagé une démarche en direction du Préfet du Haut-Rhin et des services de la DIRECCTE 

pour solliciter une dérogation de reconduction de contrat pour les agents concernés. Les agents 

suivants ont ainsi pu bénéficier d’une prolongation de 10 mois supplémentaires :  
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- Sébastien PRUDHOMME 

- Arthur OSTER 

- Jérémy CAUTILLO 

Départs : 

- Amélie POURPE, Poste d’Altenach 

- Hervé WETTERWALD, Poste de Munster 

 

Accueil de stagiaires 

 

Une dizaine de stagiaires du Lycée Professionnel Charles de Gaulle de Pulversheim issus de la filière 

Baccalauréat Professionnel Prévention – Sécurité, ont été accueillis au cours de l’année au sein des 

différents postes sur la base d’un conventionnement. 

Sylviane PETER, Directrice, a notamment été choisie comme Marraine de la Promotion des élèves 

BAC PRO, filière Sécurité pour la promotion 2020 – 2021. 

Nous avons par ailleurs, dans le cadre de leur F. I. A., intégré en immersion des Policiers Municipaux.  

Une démarche a également été engagée en direction des différents établissements scolaires et 

lycées du Département et des Départements limitrophes pour établir des contacts avec les 

étudiants, car le profil « environnement » qui est le cœur de notre mission tend à se raréfier dans 

la structure. 

 

Cavaliers 

 

La pratique de l’équitation et les patrouilles équestres sont au centre du dispositif « Brigade Verte » 

et ont un réel intérêt dans les actions quotidiennes, notamment pour les patrouilles dans les espaces 

naturels sensibles (ENS), les Réserves Naturelles Régionales (R. N. R.), et les sites hautement 

fréquentés par les promeneurs par jours de grand beau temps … 

Le nombre de cavaliers pour des raisons en partie budgétaires, a fortement diminué au cours des 

10 dernières années, de 40 cavaliers en 2008 la structure en compte encore une quinzaine en 2020. 

Pour assurer des services sur l’ensemble du Département et pour faire perdurer l’activité équestre 

une réflexion a été engagée par les élus fin 2019, début 2020 

Aussi pour garantir une rotation suffisante et diversifier les itinéraires, les élus ont fait le choix 

d’acquérir du matériel de transport pour le secteur Sud (van + véhicule tracteur). 

 

COVID - 19 

 

Un plan de continuité d’activité a été mis en œuvre dès le début de la crise sanitaire et durant les 

deux périodes de confinement.  

A l’annonce du premier confinement, par le Président de la République, le soir du lundi 16 mars, en 

concertation avec l’Exécutif en place, nous avons fait le choix de maintenir l’activité et les patrouilles 

et répondre aux demandes des communes adhérentes, tout en préservant le personnel en veillant 

à limiter au maximum les contacts entre agents, avec la mise en place de consignes sanitaires et de 

règles de distanciation particulièrement strictes.  
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Des patrouilles en VL, en vélo à assistance électrique et équestres ont été maintenues pour ainsi 

effectuer des contrôles quant à l’application des règles de confinement et les dispositions arrêtées 

au niveau du territoire par de nombreux arrêtés préfectoraux. Les contrôles ont été relayés chaque 

début de semaine en direction du groupement de gendarmerie et du Préfet du Haut-Rhin.  

 

Renouvellement de gouvernance – évènementiel - Visites officielles 2020 

 

Début du mois de septembre, le salon des Maires s’est tenu au Parc Exposition de Mulhouse ; nous 

avons eu l’opportunité de pouvoir disposer d’une partie du stand du Département du Haut-Rhin, et 

être présents lors de cette manifestation pour promouvoir notre structure et ainsi présenter nos 

visuels et prendre contact avec les élus présents lors de cette manifestation. Suite à ce forum, de 

nombreuses municipalités nous ont contactés pour prendre des renseignements et ainsi effectuer 

des réunions de présentation.  

 

Au cours de l’année 2020, année de renouvellement municipal, les équipes municipales ont désignés 

leurs nouveaux délégués et la gouvernance a été partiellement renouvelée avec l’élection des 

représentants des communes par les communes adhérentes. Le Bureau Exécutif, a également 

procédé à l’élection du nouvel Exécutif, dont l’installation s’est déroulée le 30 septembre 2020 : 

 

 
 

Président :   Edouard LEIBER, Maire de Husseren-les-Châteaux  

 

Vice-Présidents :  Raymond HUSSER, Adjoint au Maire d’Andolsheim – en charge du Personnel 

Pierre SCHMITT, Maire d’Eglingen – en charge des finances et des affaires     

Budgétaires 

Roland HUSSER, Maire de Gueberschwihr – en charge du matériel et de   

l’équipement 

Secrétaire :  Sébastien BALDECK, Adjoint au Maire de Morschwiller-le-Bas 
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2020 aura également été la dernière année du Conseil Départemental du Haut-Rhin, instance 

départementale qui a soutenu la Structure depuis 1989, année d’origine de la Brigade Verte.  

L’occasion de rappeler qu’il aura fallu 30 années à la Brigade Verte pour se déployer sur le territoire 

haut-rhinois et parvenir au seuil de notoriété qu’elle connaît aujourd’hui. La structure est reconnue 

tel un acteur territorial à part entière, et un service public à la disposition des élus locaux et des 

concitoyens, qui répond à une demande toujours croissante en matière de sécurité, de salubrité 

publique et d’incivilités auxquels les services de l’Etat (Gendarmerie, OFB, ONF, …) ne sont plus en 

capacité de répondre, et travaille en parfaite complémentarité avec le SDIS, la DIREST et les polices 

municipales. 

Aujourd’hui, ce service, véritable modèle de mutualisation, répond à une attente grandissante, et 

au vu de son organisation interne est en capacité d’adapter le service à la demande. 

Malgré le contexte particulièrement bouleversé, la structure a été relativement convoitée. Ainsi 

nous avons accueilli de nombreux hôtes en 2ème partie d’année 2020 

 

- Courant du mois de septembre, nous avons rencontré le Colonel Alexandre JEAUNAUX et son 

adjoint, le Commandant Pierre Antoine JOUBERT, en charge du Partenariat. Au cours de cette 

visite nous avons notamment abordé le travail de complémentarité avec la gendarmerie ainsi 

que la reconduction de la convention de partenariat  

 

- Au cours du mois d’octobre, M. Fabien SESE, Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin 

nous a fait l’honneur de sa visite, nous avons notamment abordé la problématique de l’arme 

de défense individuelle ainsi que la problématique du tir sanitaire et du gibier blessé 

 

- Le 06 novembre 2020, ce sont les sénateurs, Patricia SCHILLINGER et Ludovic HAYE qui ont 

souhaité rencontrer notre Président et la Direction en présence de Marcello ROTOLO, Maire de 
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Soultz. Au cours de cette rencontre nous avons notamment évoqué l’examen de la loi de la 

Sécurité Globale qui a été passée en urgence.  

 

- Début décembre nous avons accueilli les deux présidents du Conseil Départemental du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin, Frédéric BIERRY et Rémy WITH, accompagnés de Karine PAGLIARULO et 

Alain GRAPPE ; au cours de cette visite nous avons pu exposer notre mode de fonctionnement 

et de déploiement territorial et également évoquer la mission expérimentale du massif du 

champ du feu ainsi que le déploiement vers les communes du Bas Rhin qui pour certaines, à 

l’annonce de l’avènement de la Collectivité Européenne d’Alsace et du déploiement de la 

Brigade Verte vers le territoire du Bas Rhin, ont très rapidement pris contact pour engager une 

réflexion en prévision d’une future adhésion 

 

- Au cours du mois de décembre, nous avons reçu la visite du Préfet du Haut-Rhin, M. Laurent 

LAUGIER. Lors de cette visite nous avons apporté des précisions sur le statut du garde 

champêtre, la spécificité du droit local, la diversité de nos missions, notre action lors des 

périodes de confinement, ainsi que la problématique du tir sanitaire et du gibier blessé. 
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2. Aspects budgétaires et financiers 

 

La section de fonctionnement présente un excédent de 70 725,31 €. Comme régulièrement évoqué, 
notre préoccupation majeure c’est le maintien de l’équilibre budgétaire de fonctionnement, dans la 
mesure les charges de personnel représentent plus de 80 % des dépenses.  
 
Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 3 883 536,64 € € dont 3 237 995,00 € de charges de 
personnel contre 3 286 477,06 € au compte administratif 2019, soit une légère diminution. 
 
Les charges à caractère général s’élèvent à 455 434,70 € contre 432 266,10 € au compte 
administratif 2019. 
Ces dernières portent sur les dépenses de carburant, les abonnements téléphoniques, les charges 
locatives des 11 sites, les contrats de maintenances, les dépenses d’énergie et d’électricité, ainsi 
que l’indemnisation des frais de repas des agents de terrain.  
 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 4 028 389,20 (dont 74 127,95 € d’excédent reporté) 
contre 3 991 822,78 en 2019. Les participations et dotations s’élèvent à 3 881 704,77 € dont voici la 
ventilation :  
 

- Contribution communales et intercommunales :   2 206 498,41 € 
- Subvention départementale :    1 434 463,67 € (identique à 2019) 
- Remboursement / rémunération du personnel :        31 197,08 € 
- Partenariat avec la fédération de pêche :        14 517,00 € 
- Contrat d’insertion – financement de l’ASP :       34 079,08 € 
- Financement « opération moustiques » :      192 147,28 € 

 
Les contributions communales 2020 ont fait l’objet d’une revalorisation de 0,05 € par hectare et par 
habitant, et le potentiel financier réactualisé a été pris en compte.  
 
L’exercice budgétaire 2020 prend également en compte 34 848,94 € (compte 777) en 
investissement après avoir pratiqué l’amortissement des subventions d’investissement. 
Les opérations d’ordre (dotations aux amortissements) s’élèvent à 157 134,26 € 
 
Ainsi le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’élève à  
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70 725,31 + 74 127,25 (excédent cumulé 2019) = 144 852,56 € 

 

La section d’investissement présente un excédent de 119 536,63 €.  
Les dépenses d’investissement pour 2020 s’élèvent à 133 441,80 €.  
Les principales dépenses se sont portées sur l’acquisition de 6 vélos à assistance électrique, un van 
destiné au transport des chevaux et un véhicule de type Dacia Duster ainsi que d’une Citroën C3 
(véhicule de liaison) – Au niveau du matériel informatique nous avons acquis de nouveaux 
terminaux portables destinés à la verbalisation électronique, ainsi que du matériel (webcams + 
micor) permettant l’organisation de réunions à distance.  
 
Les recettes d’investissement se portent à 282 777,92 €, dont 29 799,49 € d’excédent 
d’investissement reporté. Les opérations d’ordre s’élèvent à 157 134,26 € (écritures 
d’amortissement) 
  
Au niveau des recettes d’investissement (réelles) le FCTVA s’élève à un montant de 28 970,60 € et 
de la subvention « Région Grand Est » pour un montant de 39 262,81 € (subvention 2019)  ainsi que 
des fonds LEADER (financement de 6 VAE) – SCOT Vallée de la Doller -  pour la somme de 7 966,00 
€ 
 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’élève à   
 
  119 536,63 (résultat 2020) + 29 799,49 (excédent 2019) = 149 336,12 € 
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3. Bilan d’activité 2020 

Le bilan d’activités est scindé en deux parties :  

 La première partie porte sur les procédures et écrits divers établis par les gardes champêtres 

 La seconde partie concerne l’activité annuelle des agents n’ayant pas fait l’objet d’un écrit 

ou qui sont spécifiquement liés à l’environnement.  

Le nombre de procédures écrites en 2020 s’élève à 1 113 contre 1 042 en 2019, et se ventile de la 

façon suivante :  

       603 procès-verbaux 

       47 rapports de constatations 

       463 lettres d’informations 

Depuis 2017 nos agents ont la possibilité de verbaliser par PVe (verbalisation électronique) et de 

nombreuses infractions sont relevées par PVe notamment pour le code de la route. Au cours de 

l’année 2020, 2 528 ont été dressés contre 2 846 en 2019. Il est également opportun de rappeler 

que le nombre de faits constatés ne correspond pas nécessairement au nombre d’écrits établis 

(plusieurs faits constatés peuvent faire l’objet d’un seul et même écrit). 

Par ailleurs de nombreuses affaires sont directement instruites par le biais de courriels adressés en 

Mairies d’où la diminution conséquente du nombre de lettres d’informations. 

Principales infractions ayant fait l’objet d’écrits :  

  Infractions au code de la route 

1 853 infractions au code de la route ont été relevées au cours de l’année 2020 dont 54 procédures 

écrites contre 90 en 2019. 

Parmi les infractions les plus nombreuses on notera le non-respect de la signalisation routière, les 

stationnements (gênants, dangereux et interdits…), les circulations interdites tant dans les espaces 

naturels qu’en agglomération, les défauts en matière de règles administratives (attestation et 

certificat d’assurance) 
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Nombre des contrôles des autorisations dérogatoires : 13 214 

Infractions relevées pour non-respect des règles de confinement COVID 19 

Par P. V. e : 160 

Par procédures écrites : 8  

Procédures pour outrage à agent chargé d’une mission de service public : 1 

 

  Les déchets – dépôts d’immondices – feux 

Les infractions en matière de dépôts sauvages sur le Département s’élèvent à 696, dont 285 

procédures écrites. Ces chiffres sont le constat d’une recrudescence année après année. En 2018 le 

nombre d’infractions relevées étaient de 493. 

Parmi les infractions les plus nombreuses on peut énoncer :  

 

 

(le code pénal dissocie les dépôts d’immondices réalisés avec ou sans véhicule, en sanctionnant plus 

sévèrement des auteurs ayant utilisé un véhicule. Ce qui explique la présentation statistique prenant 

en compte cette précision) 

  Les diverses nuisances 

Les constatations des diverses nuisances et pollutions s’élèvent au nombre de 102, parmi les plus 

nombreuses, on peut noter la production continue et prolongée de fumée, le défaut d’entretien 

d’un bâtiment et de ses abords, le brûlage d’ordures ménagères à l’air libre… 

  Les opérations de surveillance de la police funéraire 

420 actes portant sur les opérations de police funéraire ont été réalisés en 2020 (départs de corps, 

scellé de cercueil – abandons de tombe – exhumations et réinhumations) 

  Urbanismes 

88 infractions en matière d’urbanisme ont été relevées et constatées, dont un grand nombre de 

non-respects de PLU et de POS, des défauts de déclarations pour l’exécution de travaux et de 

construction, des constructions sans autorisations, des immeubles menaçant ruine…. Etc 

En guise de comparaison, 65 infraction ont été relevées en 2019. 

 Dépôts sauvage de déchets hors emplacement           

autorisés : 280 

 Dépôts sauvages à l’aide d’un véhicule : 134 

 Dépôts d’ordures et de déchets en de leur 

enlèvement sans respecter les conditions fixées par 

l’autorité administrative : 135 

 Allumage de feu dans une réserve naturelle : 4 
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Afin que le garde champêtre soit pleinement compétent en matière d’urbanisme, il doit disposer 

d’une assermentation spécifique pour constater les infractions au titre de la police de l’urbanisme. 

Pour disposer de cette assermentation, il doit suivre des modules de formation en matière 

d’urbanisme.  

Surveillance en matière d’environnement et de protection de la nature 

                                                                                         

Ce volet constitue la grande part du travail de garde champêtre.  

Leur présence dans les milieux et espaces naturels ainsi que dans les réserves naturelles régionales 

est quotidienne et nécessite la connaissance parfaite du terrain pour leur permettre d’effectuer une 

surveillance particulièrement efficace et efficiente. 

Les zones protégées et sensibles, la surveillance des lacs et de leurs abords, la protection de la faune 

et de la flore, les cours d’eau, les contrôles de pêches, en partenariat avec la Fédération 

Départementale de pêche font l’objet d’une attention particulière. 

Interventions ne faisant l’objet d’aucun écrit 

Parmi les interventions ne donnant lieu à aucun écrit on notera les opérations suivantes :  

   527 pneumatiques ramassés et évacués  

  1 904 dépôts sauvages d’immondices sans indice ont été ramassés contre 1 645 l’an passé 

       22 surveillances de cueillette d’arnica et gentiane 

       47 interventions en matière de plantes invasives (ambroisie, berce du Caucase, Datura…) 

        1 654 interventions concernant des chiens en divagation et 1 069 chats 

        125 différends de voisinages 

        78 opérations de surveillances de lacs 

Dans le cadre de la convention établie entre la Ligue de Protection des Oiseaux (L. P. O.) et le Conseil 

Départemental du Haut-Rhin, 1 045 oiseaux blessés ont été transportés vers le Centre de Soins de 

Rosenwiller (67) via le relais SNA implanté à Hunawihr. 
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La campagne de protection des batraciens est assurée en étroite collaboration avec le Conseil 

Départemental du Haut-Rhin. Compte tenu du contexte de crise sanitaire, de nombreux bénévoles 

n’ont pu intervenir sur les sites à batraciens, et c’est donc les agents de la Brigade Verte qui ont 

fortement pris le relais sur ces actions.  

451 relevés de sites équipés de filets de protection ont été effectués et 48 ouvertures et fermetures 

des barrières ont été assurées. Parallèlement à cette campagne de nombreuses animations scolaires 

et extra scolaires sont organisées sur les sites les plus sécurisés au cours de cette période. Au cours 

de l’année 2020 ces animations n’ont pu être organisées ! 

Egalement, dans le cadre du partenariat avec la Fédération Départementale de Pêche, 726 contrôles 

de cartes de pêche ont été effectués et 24 verbalisations établies. 

                       

4. Les divers documents adressés en Mairie 

 

 Mensuellement 

Chaque Maire est destinataire par courriel d’un compte rendu synthétique d’activité des services 

et du travail restitué sur son ban communal 

 Ponctuellement 

Chaque Maire est susceptible de recevoir les documents suivants :  

 Lettres d’informations ou courriels destinés au Maire, relatant le détail de l’intervention  

effectuée par le garde champêtre à sa demande ou à la demande d’un particulier. Cet écrit 

n’est pas transmis à l’autorité judiciaire 

 Copie des procès-verbaux ou rapports de constatations remis au Procureur de la République 

par l’intermédiaire de l’Officier de Police Judiciaire territorialement compétent (gendarmerie 

ou police)  
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5. Formation – plan annuel de formation 2020 

En partenariat avec le CNFPT et/ou partenaires ou organismes divers, des formations ont été 

délivrées au personnel, selon le plan annuel de formation établi, pour ainsi garantir et assurer un 

niveau de professionnalisation à nos agents.  

Le programme 2020, élaboré fin 2019 a quelque peu été perturbé compte tenu de la crise 

sanitaire COVID – 19.  

Les formations suivantes ont néanmoins pu être organisées : 

 Formation herpétologie 

 Formation identifications d’arbres 

 Agressions verbales et physiques  

 

6. CONCLUSION 

 

 

L’année 2020 aura certes été une année inédite, mais particulièrement marquante et 

déterminante pour l’avenir de la Brigade Verte !  

Avec la situation incontrôlable du COVID – 19, un plan de continuité d’activité a été 

élaboré rapidement, tout en veillant à assurer la protection des agents, pour maintenir 

l’activité quotidienne du terrain et ainsi continuer à travailler aux côtés des élus. 

Le contexte particulier de cette pandémie a eu de fortes répercussions sur le 

comportement général de la société mais aussi au niveau des fréquentations des espaces 

et sites naturels. Dès l’été, après la levée du confinement mais aussi avec les restrictions 

de déplacements, nombre d’espaces naturels et sites patrimoniaux ont été pris d’assaut et 

fortement impactés par l’affluence massive des populations, en quête de lieux préservés 

et privilégiés, sans forcément en connaître les codes d’utilisation et n’ayant pas toujours 

les comportements adaptés, notamment aux abords des lacs de montagne et des rivières.  
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Les gardes champêtres ont été sollicités pour mener des actions de surveillance, de 

sensibilisation et de répression, en collaboration avec la gendarmerie et veiller à garder le 

contrôle de ces sites pour remédier aux problèmes de sur-fréquentation, de dépôts 

sauvages, de feux, et de pollutions...  

Durant le dernier trimestre 2020, de nombreuses communes du Bas-Rhin ont très 

rapidement entrepris des contacts en direction de notre dispositif avec comme objectif d’y 

adhérer. Ces démarches témoignent du besoin et de l’attente d’une police de proximité 

dans le milieu rural, pour accompagner le Maire au quotidien dans ses missions de police, 

et pour prendre et faire respecter les mesures nécessaires au maintien de l’ordre, de la 

sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publics sur le territoire de la commune. L’intérêt 

de pouvoir bénéficier du dispositif est double, car la contribution et l’appui financier du 

Département versé jusqu’en 2020 n’est pas sans incidence sur le coût du service.  

Au vu des nombreuses sollicitations, les élus départementaux ont très rapidement pris la 
mesure et se sont engagés à mener une réflexion quant au maintien du financement à 
l’équivalent par la nouvelle Collectivité Européenne d’Alsace. 

Dès 2021 des réflexions seront menées sur la stratégie de déploiement à mettre en œuvre 

à l’échelle des territoires… pour permettre à la structure de se développer de façon 

mesurée et pour conserver la maîtrise organisationnelle, fonctionnelle et financière. 

L’enjeu est de taille, car il s’agira de garantir le maintien d’un service de qualité équivalente 

et en parallèle, recruter et former de nouveaux agents gardes champêtres pour 

progressivement implanter des postes dans le Sud du Bas Rhin.  

Les gardes champêtres vont devoir découvrir et s’approprier de nouveaux territoires, 

établir et tisser des réseaux et relations au niveau local !  

En simultané, les membres du Bureau devront engager un travail portant sur la refonte des 

statuts et de leur adaptation au contexte actuel, afin d’améliorer l’exercice de la 

gouvernance, car les dispositions actuelles des statuts et du règlement intérieur qui fixent 

les conditions de fonctionnement des organes du Syndicat sont obsolètes et difficiles à 

appliquer.  

Un nouveau challenge et de nouvelles perspectives s’ouvrent aujourd’hui pour cette 

structure qui a connu des périodes de grandes incertitudes !  

 

Edouard LEIBER, Président 
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290 élèves

192 jeunes

44 adultes

526 personnes

1 654                     

1 069                     

157                        

217                        

167                        

16                          

Paon 1                            

99                          

4                            

18                          

17                          

Furet

34                          

Canaris -                        

Iguane

Oiseau exotique 3                            

3 456                     

0

390                        

9                            

7                            

11                          

123                        

14                          

Lapin 2                            

262                        

177                        

9                            

56                          

Putois 4                            

57                          

3                            

31                          

300                        

28                          

Loir 2                            

Chat sauvage 1                            

Lamas

1 486                     

Hérissons

Ragondin et Rats et Rats musqués

Total

Ecureuils

Daims

Chamois

Cerfs et Biches

Sangliers

Lièvres

Renards

Blaireaux

Martres

Fouines

Chauve souris

Castors

Chevreuils

Equins

Ovins Caprins

Porcins

Poules -Canards- Lapins

Oie

Tortue

Rat et souris

Pigeons

TOTAL

Interventions Faune Sauvage

Mammifères (interventions pour animaux blessés ou morts)

Bovins

Rapport annuel des interventions 2020          ANNEXE 3

n'ayant pas fait l'objet d'écrits ou de procédures

Education à l'Environnement

En milieu scolaire :

En milieu extra scolaire :

Avec adultes :

TOTAL : 

Interventions Faune Domestique

Chiens

Chats



0

0

0

Milan royal 1

65

Chevêche d'Athéna 1

13

13

Epervier d'europe 9

59

Faucon émerillon 0

Faucon pèlerin 2

Hibou grand duc 2

Hibou moyen duc 16

33

Ouette d'Egypte 0

97

Cygne tuberculé 94

4

Choucas des tours 0

23

0

Grand Cormorant 2

15

Sterne 6

18

Grande Aigrette 0

50

26

Pigeon sp 38

9

42

8

10

Merle noir 28

Etourneau sansonnet 8

26

70

Loriot 1

Pinson 5

Tarin des aulnes 0

Verdier d'Europe 2

Rougequeue 5

Rougegorge familier 2

Roitelet triple bandeau 0

Martin pêcheur 1

39

Autres (sans précisions) 194

1037

Mésange 

Moineau domestique

Autres passereaux

Total

Pic vert

Cigogne blanche

Faisan de colchide

Corbeaux freux et corneilles

Geai des chênes

Pie bavarde

Héron cendré

Martinet noir

Tourterelle Turque

Grives sp

Hirondelles sp

Pic epeiche

Canards

Oiseaux (transport des blessés)

Autour des palombes

Buse variable

Chouette Effraie

Chouette hulotte

Faucon crécerelle



Batraciens 451

16

Python 0

Autre serpent 1

Caméléon 0

Pogona 0

Lésard sp 1

Tortue de Floride 7

Cistude 2

5

483

1

22

Autres insectes 15

38

3 044                     

nbr gardes total en heures

Daims + cervidés

Lynx + loup

Milan Royal 1

1

15

Relevé des filets batraciens : nombre de relevés 451

Ouverture ou fermeture des barrières pour la campagne de protection Batraciens 48

Contrôle brame du cerf 13

726

Problème pêche et chasse 68

Pêche electrique 0

15

Surveillance des terriers de blaireaux et pose de répulsif 0

0

Estimation dégats de gibiers 0

Commission chasse 0

8

Total Faune Sauvage

Comptage faune sauvage

Total

Autres opérations "faune"

Intervention site à Castors

Contrôle des cartes pêche

Contrôle des chasseurs

Contrôle paintball/Air soft

Tir d'effarouchement corvidés et étournaux : nombre d'intervention

Contrôle pêche

Total

Batraciens - Reptiles - Poissons (interventions)

Couleuvre à colier

Poissons

Total

Insectes et arachnides

Mygale

Frelons, abeilles(interventions)



Pose de répulsif terrier de blaireau

7

Feux (genants, écobuages et autres) 490

Nuisances olfactives 39

Interventions salubrité

Interventions pollutions 74

Interventions bruits 455

Dégradations 109

Rassenblement jeunes 16

68

Ramassage myrtille 1

493

Dépôts d'immondices sans indices (ramassage) 1904

13

Opération VTT hors sentier 2

20

22

Ramassage pneumatiques (nbr de pneus) 527

Interventions plantes invasives 47

Baignades Surveillance lacs 78

9

Détecteur de métaux 4

12

13820

407

449

156

183

Surveillance chalet 26

Circulation 310

Stationnement 405

Code de la route 76

Mise en fourrière 1

Différent de voisinage 125

Encombrement voie publique 27

Surveillance particulière autres 32

Urbanisme

Ramassage pneumatiques (nbr de pneus)

Réunions Natura 2000 et autres

Opération motos

Surveillance cueillette Arnica et Gentiane

Autres opérations

Opérations effectuées avec le déminage

Recherches de personnes

Respect règlementation COVID19

Opérations funéraires

Services d'ordre, circulation

Réceptions, cérémonies, AG,inaugurations

Surveillance RNR CSA ENS

Nichoirs

Autres opération "environnement"










































